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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

i\IINISTERE DE L ' INTERIEUR 
ET DE LA SANTE P U BLIQUE 

ETABLISSEMENTS CLASSES 

Arrêté royal du 20 mars 1939. - Arrêtés royaux des 10 
août et 15 octobre 1933 concernant la police et la 
classification des établissements classés comme dange
reU!K, insalubres ou incommodes. - Adjonction de 
nouivelles rubriques. 

LEOPOLD III, Roi des Belgas, 
A tous, présents et à venir , Salut. 

Vu l'arrêté royal du 10 août 1933 concernant la police des 
établissements classés comme dangereux, insalubres ou incon::-

modes ; 

Vu l 'arrêté royal du 10 août 1933, modifié par celui <lu 
15 octobre 1933, portant classification des dits établissements ; 

Considérant que l'expérience a démontré la nécessité de pré
venir par des conditions cl ' installations appropriées les inconvé
nients inhérents à l 'exploitation des établissements où l 'on pro
cède chargement et au t riage des immondices; 

Vu l'avis du Conseil supérieur d 'hygiène publique; 

Sur la propasition de Notre Ministre de !'Intérieur et de Ja 

Santé publique; 

Nous avons arrêté e t arrêtons : 

Article i •r. - La rubr ique suivante est ajoutée à la classifi-

t
. des établissemen ts r éputés dangereux, ü1salubres ou incom

ca 1011 
modes, telle qu'e1le se trouve indiquée daus la liste B annexée 

à l'arrêté royal du 15 octobre 1933 : 
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" E tablissements où l'on procède au chargement et au triage 
des immondices. - Classe l. Inconvénients : Incommodités pour 
le \·oisinage et les ouvriers. ,, 

A rt . 2. - Notre Ministre de !' Intérieur et de la Sant.é publi
que est chargé de l 'exécu t ion du présen t arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 20 mars 1939 . 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de !'Intérieur et de la Santé publi'Jm~, 

W . E EKELERS . 

MINISTERE DU TRAVAIL 
ET DE LA P R EVOYAN CE SOCIALE 

MINI STE R E DES AFF AIRES E CONOMI QUES . 
ET DES CL ASSES MOYENNES 

ET i\lI NISTERE DE L ' INTERIEUR 
ET DE LA SANTE P UBLI QUE 

ETABLISSEMENTS CLASSES 

Arrêté royal du 31 mars 1939 modifiant les articles 21 et 
22 de l'arrêté royal du 10 août 1933, concernant la 
police des établissements classés comme dangereux, in
salubres ou incommodes. 

LEOPOLD III, R oi des Belges, 

A tous, présen ts et à venir, Salut . 

V u le décret-loi du 15 octobre 1810 relat if aux m anufactures 

et aux ateliers insalubres ou incommodes ; 

Vu l ' art icle 2 de la loi du 21 mai 1819 ; 

Vu l 'arrêté royal du 10 août 1933, concernant la police des 
établissements classés comme dangereux, insalubres ou incom
Ulodes et notamment les articles 21 et 22 ; 

Ccnsidérant que l 'expérience a démontré l 'utilité de compléter 
la r églementation en vigueur et d 'étendre la p rocédure spéciale 
prévue pour les établissements créés ou exploités par l 'E tat à 
certains établissements par ticuliers pour lesquels il apparaît 
d' intérêt- généra.l d ' unifier complètement les condit ions d ' instal-

lation ; 
Considérant qu ' il c~mvient à cette occasion d 'adapter l 'arti

le 22 de l 'arrêté roya.1 d u· 10 août 1933 aux modifications sur-
e depuis cette dernière date dans les attribut ions des dépa.r -
venues 

ts nl inistériels intéressés: 
tem en 

-------------------------------~~-~~----------....-.. ...... ~ 
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Vu la loi du 5 mai 1888 r elative à l ' inspection des établisse
ments dangereux, insalubres ou incommodes et à la surveillance 
des machin es et chaudières à vapeur ; 

R evu l' arrêté royal du 6 mars 1936 porLant r éorganisation du 
sen ·ice de l' inspection du t ravail ; 

Sur la proposit ion de Nos Ministres du Travail et de la Pré
voyance sociale, des Affaires économiques eL des Classes moyennes 
et de ]' I ntérieur et de la Santé publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons 

Article i •r. - L es articles 21 et 22 de l ' arrêté royal du 10 août 
1933, concernant la police des établissements classés comme dan
gereux, insalubres ou incommodes, sont modifiés e t complétés 
comme suit : 

" Art . 21. - Le pouvoir de statuer conféré aux députations 
permanentes el; aux collèges échevinaux par le p résent arrêté ne 
s'étend pas aux éta blissements classés qui sont cr éés ou exploités 
par l ' E tat et qui sont autorisés suivant une procédure spéciale 
précisée au.x art icles 22 e t 23 . 

» Cette procédure spéciale pourra être é tendue par arrêté 
royal à l ' instruction des demandes visan t certa.ins établ issements 
privés pour lesr1uels l' intervention d ' une autorité unique apparaît 
comme nécessaire à l'effet d 'uniformiser )P.s conditions d ' instal
lation . 

,, Art. 22. - Les décisions concernant les établissements vises 
à l 'ar t icle précéden t seront prises par arrêté royal sur la propo
siLion du i\Jinistre du Travail et de la Prévoyance sociale, ..iu 
::.\Iinistre des Affaires économiques et des Classes moyennes ou 
d u Ministre de l ' lntéri1mr et de la Santé publique, d 'après les 
d istinctions r ésul tan t cl~ l ' a~Têté royal du 15 octobre 1933, por
tant classification des ctabhssements réputés dangereux, insah
bres ou incommodes. » 

Art . 2. - Nos Ministres du Travail et de la Prévoyance sociale 
des Affaires . économiques et des Classes moyennes et de l'Inté~ 

/ 

,.1. 

' 
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r ieur et de la San té publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Donné h Bruxelles, le 31 mars 1939. 

LEOPOLD . 

Par le Roi : 

Le .Ministre du Travail et de la P révoyance sociale , 

A. WAU TERS. 

Le i\Jinistre des Affaires économiques 
et des Classes moyennes, 

R. RICHAHD. 

Le Ministre de !'Intérieur et de la Santé publiq uE. 

W. EEKELERS. 



l\lINISTERE DES AFFAIRES FCONOl\lIQUES 
ET DES CLASSES MOYENNES 

APPAREii~ A VAPEUR 

A rrêté royal du 11 avril 1939. - Réglementation spéciale 
des autoclaves de stérilisation et appareils analogues, 
construits en tôles de ClÛvre. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir , Salut . 

Vu les articles 9 et 67 de la Constitut ion ; 
Vu la loi du 5 mai 1888, relative lt ] "inspection des établisse

ments dangereux, insa.lubres et, incommodes et à la surveillance 
des machi.nes et cha,udières à vapeur ; 

Vu l 'arrêté royal du 28 mars 1919 portant règlement général 
sur les appareils à vapeur ; 

Considéran t que l'expérience a démontré l 'utilité d 'introduire, 
clans la réglomon tation des appareils à vapeur , des di; positions 
spéciales r ela t ives au régime d 'autorisation, ;iux règles do cons
t ruction et i~ l'épreuve des autoclaves de stérilisation et des 
appareils analogues consLruits en tôles de cui vre; 

Vu l 'avis de la Commission consultative permanente pour les 
a ppareils à vapeuT ; 

Sur la proposition de N otre i\lin istre des Affaires économiques 
et des Classes moye nnes, 

Nous avo11s arrêté et, arrêtom 

Article i cr . - Les autoclaves de stér ilisation et les appareils 
analogues construi ts en tôles de cuivre et dont la capacité est 
d' au moins 300 litres, son t assimilés au point de vue de la 
r églementation des appareils à va.pour, aux récipien ts de vapeur 
lorsqu ] ]s sont chauffés par la vapeur fournie par un gén érateur 
indépendant de l 'au toclave, ou lorsqu ' ils sont pourvus d ' un mode 
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de chauffage tel que la température des tôles de leurs parois ne 
peut jamais, même en l 'absence d 'eau dans l'autoclave. dépas
ser la tem pérature de la vapeur saturée, à la p ression indiquée 
par le timbre de l'autoclave. 

A rt. 2. - Lorsque le mode de chauffage de ces n.ppareils ne 
satisfait pas à cet te condit ion, ceux-ci sont assin'J.ilés aux chau
dières lt vapeur, si leur capacité est d ' au moins 300 lit r es. 

Ceux dont la capacité est supérieure à 25 lit r es et inférieu1·e 
it 300 litres et dans lesquels la pression de la vapeur ne dépasse 
pas 5 kg . par centimètre carré, sont soumis aux prescriptions 
des a rticles 57 à 62 de l ' arrêté royal du 28 mars 1919, portant 
règlement de police des appareils à vapeur, art icles complétés et. 
mod ifi és par les prescriptions suivantes 

A r t,. 3 . - Ces appa.reils sont munis : 

1° D ' une soupape de sûreté satisfaisant aux prescriptions des 
a rticles 17 et 18 du r èglement de police du 28 mars 1919, sauf 
que le d iamètre de la soupape de sûreté peu t descendre it 12 mm. ; 

2° D ' un tube de verre qui indiquera constamment le niveau 
de l 'eau dans l'appareil; 

3° D ' une plaque fixée à demeure sur l 'enveloppe extérieure, 
bien à vue de l'agen t préposé à la surveillance et qui portera 
l'i nscription : " Défense formelle de chauffer l'appareil à sec. ,, 

Ar t. 1. - Au point de vue de la construction et de l 'épreuve, 
ils satisferont aux disposit.ions ci-après : 

a ) La r ésistauce des tôles en cuivre ~t la rupture par traction 
doit êLre d 'au moin s_ 20 kg. par millimètre carré à la tempéra
i ure ordinaire et l'allongement de rupture par tract ion , mesuré 
sur une d istance entre repères : 

I = 11 ,3 ys (s étant la section transversale de l'éprouvette) , 
doi t êtr e d 'au moins 35 % . 

b) Les assemblages des tôles peuvent êtr e réalisés par rivure, 
par brasure de laiton ou par soudure de fusion a vec apport de 
cui vre au chalumeau oxyacétylénique. Il ne peut êt re fai t usage 
de la soudure de fusion que si les tôles sont par faitement désoxy
dulécs. Cette qua.li té du métal sera vérifiée par un essai sur 
tôle, l'essai devant porter sur un morceau d ' au moins 5 dm2 

de sm·face qui , après découpage en deux morceaux et a.près 

• 

" 

1 
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soudure par fusion au chalumeau, fourn ira des éprouvettes qui 
devront sat isfaire aux essais prévus au littera f ci-dessous. Le 
coust.ructeur devra fournir la preuve que ces essais ont été effec

tués. 

c) Dans le cas de brasure, le laiton contiendra au moms 60 % 
de cuivre et sera d 'une grande pureté. 

Dans le cas de soudure autogène par fusion , le cui.vre d ' apport 
sera cl ' une grande pureté et par faitement désoxydulé. 

L 'àcétylène et l ' oxygène u t ilisés seront d ' une grande puret~ . 
Le débit du chalumeau et la section du métal d'apport dépen

dront notamment ·de l 'épaisseur des tôles à souder et de la 
méthode de soudure adoptée; ils devron t être déterminés au préa
lable par le constructeu r et r espectés au cours de l 'opérat ion. 

d ) Tout joint brasé ou soudé devra pouvoir être examiné sur 
ses deux faces et sur toute son étendue, de manière à permettre 
la vérifica t ion de la bonne exécution. 

Les joints -brasés ou soudés ne t ravailleront, en principe, qu 'à 
la t r action ou à la compression ; ils ne supporteront qu 'accessoi
rement des efforts de flexion. 

e) Dans l 'assemblage par brasure, l 'assemblage à adopter, tant 
comme largeur de recouvrement ou comme dimensions des queues 
d ' aronde que comme 6tendue et épaisseur de la brasure, devra 
êt re déterminé ~t la suite d ' essiiis. 

Dans l ' assemblage bout à bout par soudure autogène par 
fusion, les tôles seront. au préalable chanfreinées en V si elles 
ont plus de 5 millimètres d 'épaisseur ; les surfaces chanfreinées 
form eron t entre elles un angle d 'au moin s 60°. 

Dans !"exécution de la soudure, le métal en fusion doit non 
seulement combler Je vide, mais il doit produire une surépaisseur 
régulière et modérée, et il doit faire apparaître sur la face oppo
sée un bourrelet cont inu ou une sui te de gouttelettes suffisam
ment rapprochées. 

La soudure sera exécu tée sans interruption sur toute la lon
aueur du joint et sera suivie d 'un martelage énergique à chaud; 
~n évitera toutefois de provoquer une r éd uction ·de l 'épaisseur 

de la paroi à l'endroit du joint. 

Si 1me soudure fuit , elle ne pourra être étanchée par mata.ge 
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ou simple rechargement, mais elle devra être burinée dans t-0ute 
la zone d6fectueuse et franchemen t refaite. 

/) La brasure ou la soudure seront exécutées dans les a teliers 
spécialement montés pour ce genre de t ravail . 

L ' exécution des brasures et des soudures se fera sous la r es
ponsabilité du constructeur . E lle sera confiée à un personnel 
expérimenté, affecté couramment à ce genre de travail et ayant. 
satisfait à une épreuve de capacité. 

Cette épreuve, pour ce qui concerne la brasure, comprendra 
l'exécu tion de deux brasures su r des tôles ayan t les épaisseurs 
minima et maxima des tôles qui entreront dans la fabrication 
des appareils projetés; le braseur u t ilisera les mêmes qualités de 
tôle, de cuivre et de lai ton de brasure et le même procédé de 
brasage que ceux qui seront employés dans la construct ion de 
ces appareils. 

De chacune des tôles, on découpera en travers de la brasure 
une éprouvette qui, soumise à. un essai de traction, devra donner 
une charge de rupture d'au moins 18 kilogrammes par milli
mètre carré. 

L 'épreuve de capacité du soudeur comprendra. l 'exécut ion de 
deux soudures sur des tôles ayant les épaisseurs minima et 
maxima des tôles qui entreron t dans la fabrication des appareils 
projetés; le soudeur u tilisera les mêmes brntériaux de base, les 
mêmes matériaux d 'apport, le même matériel et les mêmes con 
ditions de marlelage que ceux qui seront employés dans la cons
trnction des appareils projetés. 

De chacune de ces tôles, on découpera en travers de la sou
dure deux éprouvettes d'essai, sur lesquelles la -soudure sera soi
gneusemenb arasée à la surface des tôles. 

L 'une des éprouvettes, de largeur égale à 4 fois l 'épaisseur, 
sera soumise à un essai de t raction et devra donner une charge 
de rupture d 'au moins 18 ki logrammes par millimètre carré. 

L'autr e éprouvette ayant u ne largeur d 'au moins 4 fois 
l 'épaisseur e et ayant ses arêtes légèrement arrondies, devra être 
pliée à froid, lentement et progressivement entre un mandrin 
cylindrique de diamètre égal à c et deux rouleaux distants d'en
vi ron 3,fi e, jusqu ' à ce que les deu:x bra nches soient sensiblement 
parallèles, sans que ni cr ique, ni fissure n'apparaissent ~ans la 
partie convexe entre les arrondis ; dans cet essai, le mandr m sera 

t 
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appliqué exactement contre l 'ar ête du V ou con tre le milieu de 
la soudme, du côté opposé à. celui oi1 s'est fait l ' apport de 
métal. Cet essai pe ut être r emplacé par un essai de pliage libre 
à bloc au mar teau et à l 'étau. 

Le constr ucteur dr~ssera. uue fiche des résultats de ces essais. 

Chaque ouvrier exécutant des brasures ou des soudures pos
sédera. son initiale, son signe particulier ou son num éro, qui 
figurera. sm sa. fiche et qui devra être poü1çonné sur chacune des 
brasures ou soudures exécutées par cet ouvrier. · 

L ', de capacité de ces ae-ents sera renouvelée tous les epreuve ~ 

six mois. 

!!) La construction se fera sous le contrôle d ' un agent compé
pétent et expérimenté; s' il le juge nécessaire, cet agent pourra 
faire renouveler en sa présence les essais prévus au littera f ou 
faire exécuter d 'autres essais pour se rendre compte de la qualité 
des matériaux d'apport et, éven tuellement, de la qualité de la 
tôle à. souder. 

Il s' assurera si toutes les r ègles de l 'ar t sont observées et si 
toutes les brasures ou soudures sont bien exécutées. 

Il vérifiera si l 'appareil est construit conformément au plan 
visé par le chef de service po ur les appareils à. vapeur, ainsi 
qu' il est dit plus loin , au littera h.. 

Il dressera un rapport de ces essais e t de ses constatations. Ce 
rapport sera adressé au chef de service pour les appareils à 
vapeur et sera accompagné d ' une copie des f iches des agents 
ayan t exécuté les brasures ou les soudures que comporte la 
construction de l ' appareil. 

Le tou t sera joint au dossier de l 'épreuve, pour êtr e conser vé 
aux archives du chef de service pour les appareils à vapeur. 

/&) Tout projet d ' appareil corn p<>rtant des joints brasés ou sou
dés sera t ransmis au chef de service pour les appareils à. vapeur, 
au moins 8 jours avant le commencement de la fabrication, aveo 
tous les r enseignement exigés par l'article 52 du r èglement géné
ral de palice des appareils à. vapeur. 

Le plan de l 'appareil prévu à l 'article 52 sera fourni en double 
expédition et sur fond blanc. Ce plan aura les dimensions de 
l'un des formats standards suivants : 

210 mm. X 297 mm. ou 297 mm. X 420 mm. 
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Il indiquera la position exacte des brasures ou soudures, lem· 
forme et leur mode d ' exécution. 

La lettre d 'envoi de ce projet indiquera l'agent ou l' organisme 
qui sera chargé du contrôle prescrit au littera g. 

Le chef de service pour les appareils à vapeur devra, dans 
la huitaine, renvoyer l ' une des expéditions du plan avec son 
visa; tians le même délai , il récusera s'il y a lieu, l ' agent ou 
l'organisme de con trôle. 

<..:e chef de service jugera si l'atelier satisfait à la condition 
du premier paragraphe du littera f. A cet effet, le chef de ser
vice on son délégué pourra assister à l 'exécution de joints bra
sés ou soudés; il pourra exiger que de tels joints soient exécutés 
en sa présence, afin de se r endre compte de la capacité des sou
deurs et même de la capacité des contrôleurs. 

L 'épreuve hydraulique prescrite par l 'article 60 du règlement 
de police des appareils à vapeur sera faite à 1, 1/ 4 fois la pres
sion du t imbre sans que la surcharge soit inférieure à un demi
kilogramme par centimètre carré. 

Au cours de cette épreuve qui aura lieu en présence du fonc
tionuiiire désigné par le chef de service pour les appareils à 
vapeur, le contrôleur exécutera., à l 'aide d 'un marteau de masse 
.appropriée, un mar telage de part et d'autre de tou tes les lignes 
<le brasu1·e ou de soudure. 

Si le contrôle de la construction prévu ci-dessus a été effectué 
par un agent ne répondant pas aux conditions définies aux 3• 
~t 4r al inéa~ de l'a:·ticle 65 du règlement de police des appareils 
a vapeur, 1 appareil devra, avant l 'épreuve officielle e~ti·e · "t' 

, . . ' VJSJ e 
par un agent rependant à ces conditions. 

i) 1° L'épa.isseur des parois cylindriques des ap il 
b , d - , . , pare s rivés, 

rases ou sou es, est dctermrnee par la formule suivante 

dans laquelle : 

a p D 
e=---- + 0,5 mm. 

200 bt 

c = 6paisseur en millimètres; 

p=chiffre indiqué par le tim bre eri k / 
' g cm2

• 
D = le plus grand diamètre intérie , .. ' 

· · , . ui en millimètres· 
a=coeff101ent de secunté qui se . · , ' 

' t a pns egal à 4 5 . 
' ' 
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b= coefficient de résistance relative du joint par rapport à la 
pleine tôle. 

1-d 
Ce coefficien t est pris égal à ---, pour le joint rivé, avec 

1 

ou sans brasure, cl et 1 étant respèctivement le diamètre des 
trous de rivets e t leur distance, de cent re à cen tre, dans la ligue 
extérieure de rivets; toutefois, la r ésistance au cisaillement des 
rivets ne peut pas être inférieure à celle qui a servi de base 
au calcul de la résistance de la tôle dans la ligne de rivure, le 
demi-millimètre additionnel non compris. 

On admettra que la résistance au cisaillement du métal des 
rivets en cuivre est égale aux 4/ 5 de la r ésistance à. la t raction 
du même métal . 

On adoptera, pour le calcul du diamètre des rivets, avant pose, 
ün coefficient de sécuri té égal à 4,5. 

Le coefficient b est égal à 0,70 pour le joint brasé avec recou
vrement; 

0,70 pour le joint soud6 bout à bout, lorsque la const ruction 
est surveillée par un agent satisfaisa.nt aux 3° et 4° paragraphes 
de l 'ar t icle 65 du règlem011t général du 28 mars 1919 ; 

0,50 pour le joint bras6 en queue d'aronde sans recouvrement 
ou soudé bout à bout, lorsque la construction est sur veillée par 
un agent dépendant du constructeur, du fournisseur ou de 
l 'acheteur de l 'appareil. 

On admettra 20 kilogrammes par millimètre carré pour la 
r ésistance t du cwvre à la rupture par traction . 

2° L 'épaisseui- d'un fond bombé en cuivre est déterminée par 
la formule suivante 

apr 
e=-- + 0,5 mm. 

200 t 

dans laquelle a=5, t=20; 1·, rayon de courbure du fond bombé, 
ne pourra être supérieur au diamètre du corps cylindrique auquel 
ce fond est assemblé. 

Aucune tôle en cuivre en tran t dans la constr uction d'un auto
clave de stérilisation ou appareil analogue, ne peut avoir moms 
de 2 millimètres d 'épaisseur. 
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Âit. 5. - L e chef de service pour les appareils ~ vapeur peut, 
en dérogation des articles précédents, accepter à l'épreuve offi
cielle des appareils ~onstruits avant la publication du p résent 
r èglement ou construits sans le visa préalable du plan prévu au 
littera h de l 'article 4. ' 

Dans le calcul de l 'épaisseur minœ;_um du cor ps de ces appa-

1- d 
reils il adoptera pour le coefficient b, l a valeur dans 

les conditions définies à l 'article 4, pour l · · es JOmts rivés, avec 
ou sans brasure; 

0,50 pour les joints brasés avec recouvrement. 
0,40 pour les joints brasés en queue d'ar· d ' . . ou e, sans recouvre-

ment et pour les JOmts soudés bout ~i bout 
L es autres modes d'assemblage ne peuve~t êt· d · , 
t d , d' t. t e a mis qu en 

ver u une eroga ion accordée dans la fo . , 
· 1 - ' . rme prevue par l ' ar-

t1c e 81 du r eglement de pohce des appar eil , · ' s a vapeur 
P our les appareils qui ont été mis eu s . · · 
. , , e1v1ce avant la publi 

cat10n du present r cglement le maintien d -
' es soupapes d A té 

chargées par ressort pourra être toléré. e sure 

Art. 6. - Notre Ministre des Affai. , . 
C 

I es econom1ques et d 
'lasses moyennes est chargé de l'exécut· d , es 

ion u present arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 11 avril 1939. 

Par le Roi : 

Le Ministre des Affaires économiques et 

R. RICHARD. 

--

LEOPOLD. 

des Classes m oyennes, 

r 
1 l\IINISTERE DU TRA V AIL 

ET DE LA PREVOYANCE SOCI ALE 

CONGF.S PAYF.S 

Arrêté royal du 6 avril 1939. - Loi du 8 juillet 1936, 
modifiée par celle du 20 août 1938, concernant les 
congés annuels payés. - Arrêté royal fixant ·la date 
de mise en application des dispositions relatives aux 
jours de congé supplémentaires et déterminant les mo
dalités de versement des cotisations y afférentes. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents 'et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936, modifiée par celle du 20 août 
1938, concernant les congés annuels payés e t- notamment l 'arti
cle 16, ainsi que l'article 2, i cr al inéa, de la loi susvisée du 

20 août 1938, conçus comme suit : 

" A r t. 16. - Il est institué une caisse nationale auxiliaire 

des congés payés, dont les statuts seront déterminés par arrêté 

royal. 
,, Cette Caisse, qm Jouira de la personnalité civile, sera gérée 

par la Caisse générale d'Epargue et de R etraite. 
,, Cr.!tte caisse aura, en même temps, comme attribution, le 

payemen t des a llocations pour les jours de congé supplémentaires, 
,·isés aux a linéas 2 et 3 de l ' article 2. Elle sera alimentée par 
une cotisation à charge des employeurs, égale à 1/ 2 p. c. du 

salaire. 
,, Les modalités de versement de cette contribution et celles 

relatives à la réglementat ion des congés supplémentaires seront 

fixées par arrêté royal. " 

,, Art. 2. - La date de la mise en application des alinéas 
-- 2 et 3 de l 'article 2 et des alinéas 3 e t 4 de l 'article 16 sera 

f ixée par arrêté royal et au plus tard le i cr mai 1939 "; 
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Vu. l'arrêté royal du 8 décembre 1938, déterminant les statuts 
de la Caisse nationale auxiliaire des congés payés; 

Vu les avis émis à t itre facultatif par les principales associa
tions de chefs d 'entreprise et de travailleurs intéressés; 

Co_nsidérant qu'en exécu~ion des textes prérappelés il y a lieu 
~e f~xer la d_at~ de la mise en application des disposit ions de 
1 article 2, almeas 2 et 3. et de l'ar ticle 16, alinéa 3, de la loi 
du 8 _j ui lle_t 1936, modifi~e-par celle du 20 août 1938, ainsi que 
de determm er les modalitcs de versement de )a cotisation de 
1/ 2 p. c. visée au dit article 16 ; 

Considérant que ces mesures réglementa.ires , . 1. t , . . , , ' n 1mp iquen pas 
1 obhgat1on de proceder prealablement aux co lt t. , , . . . ., nsu a ions p revues 
par 1 a1 bcle 7 de la 101 sur la matiere. 

' 
Sur la proposition de Notre Ministre du Travail et de la Pré

voyance sociale, 

N 0~1s a vous arrêté et arrêtons : 

Article 1°•. - Les dispositions de l 'article 2 . !" , 
et dé l'article 16, alinéa 3 de la loi du 8 .. 11

' a m eas 2 et 3, 
- ' JUI et 1936 , modifiée 

par celle du 20 aout 1938 concernant les , 
. . ' conges annuels pa , 

entrent en application le t 0r avril 1939. ycs, 

L e ver sement Cle 1/ 2 p. c., pr évu it 1, ·t'· 1 . , 
· , . a i ic e 16 almea 3 

préc1tc, est rendu obhgatoire (t partir cl l cl ' . ' 
, 1 e a ate susdite af 

d assu rer e payernen t des rémunérations ff, . Ill 
, . . a eientes aux , 

supplementa!l"es, qui seront accordés pour 1 ., canges 
1940. a premiere fois en 

Ce versement s'effectue dans les cond"t· 
1 ions et d ' . , 1 lités précisées ci-après. apres es moda-

Art. 2. - L 'exercice donnant d. ·t , 
, , I o1 a l ' oct. . d . 

conges supplementafres prévus à l 'a ·t· 1 roi es Jours de 
. . , r ic e 2 al· , 

la 101 susv1see prend cours le i •r .
1 

' IIleas 2 et 3 de 
~ avr1 de h , ' 

cloture le 31 mars de l'année suivante. c aque annee et se 

Art. 3. - Endé~ns _les huit premiers ·o . 
les employeurs assujettis à la 1 · d .. J uis de chaque mois 

Il d 20 ~ o1 u 8 Jtt11let 1936 . . , ' 
ce e u aout 1938, ver sent à 1 . , mod1fiee par 
d , , a CaJSse t. 

es conges payes une cotisation , na ionale auxiliaire 
b l . cgale à, 1/ 2 rut ces salaU"es payés au ' p. c. du montant cours du . 

Illois p récédent à leurs 
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ouvrier s, ainsi qu 'aux travailleurs à domicile et appren t is rému
nérés. 

Art . 4. - Dans les branches industrielles ou commerciales pour 
lesquelles une caisse par t icul ière a été instituée, la perception 
de la cotisation visée ci-dessus peut se faire par l ' inter médiaire 
de cette caisse pour au tant que cette modalité ai t été admise par 
les commissions paritaires compéten tes et r endue obligatoire pour 
tou tes les ent reprises qui en r elèvent. 

Dans ce cas, la caisse particulière fai t par ven ir à la Caisse 
nationale auxiliaire, endéans les quinze premier s jours de cha
que mois, le montan t de la cotisation en cause perçue sur base 
des salair es payés le mois précédent. 

E lle lui fait par venir dans le même délai et en ce qui concernt' 
Je mois envisagé : 

J 0 un état mentionn an t 
a) le montan t t <;>tal perçu comme cotisation spéciale 1/ 2 p. c. ; 
b) le montan t total des cotisations ordinaires versées ou le 

montant brut des salaires pa.yés par les employeurs qui ont effec
tués des ver sements; 

2° L es noms et adresses des employeurs q ui lui ont ver sé des 
cotisations ordinaires sans payer la cotisation spéciale de 1/ 2 p ._c. 

La caisse par ticulière doit en outre prendre tou tes mesures 
u t iles pour pouvoir fournir à la Caisse nationale auxiliaire des 
congés payés, une fois par an , à la date fixée par celle-ci et 
dans la forme requise, les r enseignements nécessaires pour établir 
Je nombre approximatif des bénéficiaires éventuels de congés sup
plémentair es, conformément ~~ l ' ar t icle 12, dernier a linéa, de 
l 'ar rêté royal <lu 27 décembre 1938, déterminan t les statuts de 
la Caisse nation ale auxiliaire des congés payés. 

La caisse particulière t r ansmet dans les mêmes conditions les 
renseignements nécessaires à la Caisse nationale aux iliaire pour 
assurer la liquidat ion des rémunérations afférentes aux jour s de 
congés supplémentaires. 

Le Ministre du Travail et de la P révoyance sociale a Je droi t 
de faire éventuellemen t vérifier sur place l ' exactitude des états 
eli d<'s listes t r ansmis par la caisse par ticulièr e. 

A r t. 5. - Les employeurs ont l'obligation de fournir dir ecte 
ment à la Caisse nationale auxiliaire ou, dan:; l 'hypothèse prévue 
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à l'article précédent, à la caisse particulière de leur industrie 
tous renseignements qui leur sont demandés en vue de détermine; 
le nombre des bénéficiaires d ' , · , . . . ' e. canges supplcmenta1res ou en vue 
d assurer la hqmdat10n de la r émunérat· ff' t ' , ion a er en e a ces canges. 

A rt. 6. - En ce qui concern 1 1 , · · . . . . , e es emp oyes ams1 que tous 
au tres t ravailleurs non vises à l'arti 1 3 · d 1 , , c e c1- essus, e montant 
du cc bon de cange » prevu à l'article 11 1 · , 5 d l' Até 

d 
, , a 1uea , e arre 

royal u 8 decembre 1938 est porté à 4 ' il . t , . • p. c. s s viennen a 
qmtter leur employeur alor s qu'ils , tt . d na ern ront pas l'âge de 
18 ans avant le 1 •r avril suivant leu d, r cpart 

Le montant du cc bon de cong ' , , · 
d d .t Até t d A 

0 
" prevu a. l'a r t icle 11, alinéa 6, 

u i arre es e meme porté , .1 . . 
nellement si, au moment de leur ad, p. t c. ou maJoré p ropor t1on
ont. acquis Je droit ' , d epar ' les travailleurs susvisés 

, , a un cange ouble ou à un . . . 
de cange supplementaires. ou plusieurs JOUrs 

Dans l 'un comme dans l ' aut re d . , 
, ' es cas vises au l" , , ced(?nts le bon ne doit cane . · x a meas pre-' e1ner que la ré , . , 

au congé ~upplémentaire si l 'e 
1 

muncration afferente 
mp oyeur a fai t d . 

ou a effectué des versements . usage e timbres 
pour constituer , , 

la rémunération due pour le 00 , d" . aupres dune caisse 
nge or mane 

Art. 7. - U n arrêté royal ult' . en eur d't . · 
et les modalités d'octroi des jou,rs d e ~rmmer,a les conditions 
rémunération est assurée confo , e cange supplomentaires dont 

A , r mement aux . · . 
sent arrete ou de la loi sur 1 t"' pieseript1ons du p ré-

a ma JCre 

Art. 8. - Notre Ministre du T . ·1 
t h , d l ava.1 et de la p , 

es c arge e l 'exécu tion d , revoyance sociale 
. . u present arrêté . 

vigueur le Jour de sa publicatio . , qu1 entrer a en 
n au J[ oniteur b l e ge. 

Donné à Bruxelles, le 6 avril 1939. 

LEOPOLD. 

Par le Roi 

Le Ministre du Travail 
et de la Prévoya . 

A WA nce sociale 
· lITERs. ' 

CONGES PAYES 

Arrêté royal du 3 juin 1938 complétant l'article 7 de l'alTêté 
royal du 8 décembre 1938, déterminant les modalités 
générales d'application de la loi du 8 juillet 1936, modi
fiée par celle du 20 août 1938, concernant les congés 
annuels payés. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936, modifiée par celle du 20 août 
1938 concernant les congés annuels payés; 

' 
Revu l 'arrêté royal du 8 décembre 1938, déterminant les moda

lités générales d'application de la dite loi ; 

V u les avis émis conformément à l ' ar t icle 7 de la même loi, 
par les principales 'associations des chefs d'entreprise et des t ra
vailleurs intéressés, concernant la modification de l ' article 7 de 
l'arrêté susvisé; 

Considérant qu'il importe que les travailleurs rappelés sous 
les drapeaux par mesure exceptionnelle, nécessitée par les besoins 
de la défense nationale en temps de paix, ne subissent pas de 
ce fait une r éduction de leur congé annuel payé; qu' il convient, 
dès lors de leur assurer les ava.ntages que l 'article 7, litt. c) , 
de l'arrêté royal susvisé prévoit pour ·1es t ravailleurs effectuant 

des périodes normales de rappel; 

Sur la proposition de Notre Ministre du Travail et de la Pré

voyance sociale, 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - L 'article 7, litt.c), de l ' arrêté royal du 
8 décembre 1938, déterminant les modalités générales d'appli
cation de la loi du 8 juillet 1936, modifiée par celle du 20 août 
1938, concernant les congés annuels payés, est complété comme 
suit : 

" c) Lorsque le travailleur devra effectuer des périodes nor
males de rappel sous les drapeaux, sauf le cas où celui-ci serait 
d 'ordre disciplinaire, et ce à concurrence de quarante-deux jours 
par an; il en sera de même, sans limitation de durée, des 

périodes de rappel exceptionnelles, nécessitées par les besoins de 
la défense nationale en temps de pai"\:. ,, 

Art. 2. - La prescription ci-dessus est applicable avec effet 
r étroactif aux périodes exceptionnelles de rappel effectuées depuis 
le l~r avril 1939. 

.Art. 3. - Notre i\linistre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 3 juin 1939. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Minist re du Travail et de la Prévoyance sociale, 

Antoine DELFOSSE. 

p 

CONGES PAYES 

Arrêté royal du 3 juin 1939 déterminant les modalités spé
ciales d'application, dans les cokeries indépendantes, de 
la loi du 8 juillet 1936, modifiée par la loi du 20 août 
1938, concernant les congés annuels payés. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936, modifiée par la loi du 20 août 
1938, concernant }es congés annuels payés, et . notamment les 
art·icles 2, 4 et 5; 

Vu ]'arrêté royal du 8 décembre 1938, déterminant les moda
lités générales de la loi susdite; 

Considérant qu'en date du 22 mars 1939, un accord est inter
venu au sein de la commission paritaire nationale des cokeries 

indépendantes, en ~u,e de modifiex: ou d; ~réci~er sur cert~ins 
points le r égime general des conges payes etabh par la 101 et 

l 'arrêté royal susvisés; 

Considérant qu'il y a lieu de rendre obligatoires pour les 
intéressés les décisions pr ises en la matière par les commissions 
paritaires, conformément à l 'article 4 de la loi du 8 j uillet 1936, 
modifiée par celle du 20 août 1938; 

Sur la proposition de Nos Ministres réunis en Conseil; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Par dérogation à la réglementation géné
. 1 sur les congés annuels payés, les décisions prises en la. 
ra e · · t. 1 d k · · d ' 

t " . par la commission pantaue na 10na e es co ·enes m ema 1ere 
cl tes au cours de la séance tenue le 22 mars 1939, sont pen an , 
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rendues obligatoires pow· tou tes les en t reprises appartenant à 
l 'indust rie en cause et relevant de la dite commission paritaire. 

,Art. 2. - Sans préjudice de l ' application des dispositions de 
la loi du 8 juillet 1936, modifiée par la loi du 20 ao~t 1938, 
ainsi que de l ' arrêté royal du 8 décembre 1938, auxquelles il 
n'est pas dérogé en ver tu des décisions susvisées, le régime sui
van t gouverne l ' octroi des congés annuels payés dans l'industrie 
en cause : 

1° La rémunération de congé est liquid ée p{lr l ' intermédiaire 
de la Caisse nationale auxiliaire des congés payés. 

Cette r émunération est constituée au moyen des tim~res et 
de~ cartes de vacances émis par lai dite caisse · 
} ". ~·exercice donnant droit à. l'octroi de co:gés prend cours le 

l . Juillet de chaque année et se clôture le 30 juin de l ' année 
suivante . 

. P our l'exercice allant du l çr juillet 1938 au 30 ·uin 1939, les 
t 1m bres de vacances s nt ' J J , . o apposes sur a car te en cours avec effet 
r ctroact1f au F• juillet 1938 . 

3° Sous réserve de la dis ' ·t· . · . . , . pos1 10n iepnse au premier ahnea du 
2·• ci-dessus l' oct roi des c , , · . ' onges payes aux t ravailleurs dont le 
salaire est effectivement payé par mois est , . 1 , . , , 

1 
, ' reg1 par e reg1m~ 

genera prevu _pour _ce~ travaillew·s, notamment par les articl...s 
11 et 12, dernier almea, de l ' arrêté royal du g décembre î93q_ 

Art. 3. - Notre Ministre du Travail et de la 
sociale est h , d Prévoyance 

c arge e l 'exécution du présen t arrêté. 

Donné à Bruxeles, le 3 juin 1939. 

LEOPOLD. 

(Suivent les signatures de to 1 1\ir us es l>.l.Ïn ist-res.) 

l\IINISTERE DES AFF AIRES ECONOMIQUES 
ET DES CLASSES MOYENNES 

MINISTERE DES COMMUNICATIONS 
ET DES TRAVAUX PUBLICS 

EXPLOSIFS 

Règlement général du 29 octobre 1894 sur les explosifs (16° 
arrêté royal modificatif). 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu les lois du 15 octobre 1881 et du 22 mai 1886 sur les 
matières explosives; 

Vu l'arrêté royal du 29 octobre 1894, pns en exécution de ces 
lois et portant règlementation générale sur la matière, notam
ment le chapitre IV relatif 1~ l'emballage et l 'article 115 relatif 

à l 'emballage des poudres ; 

Considérant qu 'un emballage spécial est nécessaire pour assurer 
la sécmité de certains project iles de petit calibre, munis de fusées 
fixées à demeure, r angés dans la classe I des matières explo

sives ; 

Sur la proposi tion de Notre Ministre des Affaires Economi
ques et des Class!ls moyennes et de Notre .Ministre des Commu
nications et des Travaux publics ; 

Nous avous arrêté et arrêtons : 

Art. 1. - L ' arrêté royal du 29 octobre 1894 est complété 

comme suit : 
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•< Article 115bis. - Le mode d 'emballage des projectiles de 
petit calibre, munis de fusées f ixées à demeure et rangés dans 
la classe I des produits explosifs, . devra être agréé par Notre 
Ministre des Affaires économiques et des Classes moyennes et 
Notre Ministre des Communications et des Travaux publics. ,, 

Art. 2. - Notre Ministre des Affaires économiques et des 
Classes moyennes et Notre Ministre des Communications et des 
Travaux publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l 'exécu t ion du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 16 avril 1939. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre des Affaires économiques et des Classes moyennes, 
R. RICHARD. 

Le Ministr e des Communications et des Travaux publics, 

H. MARCK. 

li 

\ 
f 

} 
\ MINISTERE DES AFFAIRES ECON OMIQUES 

ET DES CLASSES MOYENNES 

POLICE DES MINES 

Bains-douches 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 
A tous, présen ts et à venir, Salut. 

Vu l ' arrêté royal du 28 août 1911, relatif à l ' installation de 
bains-douches à la surface des mines de houill~, ainsi que 
l 'arrêté royal du 29 septembre 1930, modifiant divers règle
ments, notamment les a.rticles 13 et 14 du susdit arrêté du 
28 août 1911; 

Revu, plus spécialement, les dispositions de l ' article 7 de ce 
dernier iirrêté, relatives à la dist ribution d 'eau dans les bains
douches e t suivant lesquelles : « L 'eau employée pour cette 
distribution devra n 'offrir aucun danger pour. la santé des 
ouvriers; elle devra, préalablement à son usage, être soumise à 
uné analyse chimique e t it .un .examen bact~riologi~ue établis-

t 'elle ne cont.iont m nucrobe pat.hogene, m substance san qu . 
pouvant irri ter la peau des ouvriers. 

,, Ces examens et analyses devront être r enouvelées chaque 
• fois que le Corps des l\fines le r éclamera "; 

Vu l'arrêté royal du 11 mars 1920 modifié par celui du 

15 mars 1931, r églant Vinterve~tion du Service Médical du 

Travail, en ce qui concerne les mmes; 

Vu les avis du Conseil des l\lines et du Conseil Supérieur 

d t des 7 mars et 31 mai 1939; d 'Hygiène en a es 

·d' . nt qu'il s'indique de préciser que les analyses d'eau 
Cons1 era . , . . b . · • 
. ~t. fa.ites par l ' rntermed1air e du La 01 atorre ,Cle la 

d01vent e ie . d T 'l t ~ , 
. G ' , . le pour hi Protect10n u rava.1 e etre eten-Direction enera . , 

d
' · ·ès les circonstances de fait, a toute matière irritante 

dues, api 
ou t oxique; 
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Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires Economi

ques et des Classes moyennes, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Les dispositions de l ' article 7 de l'arrêté 
royal du 28 août 1911, relatif à l ' installation de bains-douches 
à la surface des mines de houille sont abrogées et remplacées 

par les suivantes : 
« L 'eau employée pour cette distribution devxa n ' offrir aucun 

danger pour la santé des ouvriers. En cas de doute sur sa qu a
lité, elle devra, préalablement à son usage, être soumise à une 
analyse chimique. Cette analyse sera faite par le Laboratoire 
<le la Direction Générale pour la Protect ion du Travail et renou
velée chaque fois que l ' Administration des Mines ou le Service 
::\Jédical pour la Protection du Tra.Vail le réclamera. ,, 

Art. 2. - Notre Ministre des Affaires Economiques et des 
Clas5es moyennes est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles; le 22 juin 1939. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

L e Ministre des Affaires Economiques et des Classes moyennes 

SAP. 

AMBTELIJKE BESCHElDEN 

l\HNISTERIE V A N BINNENLANDSCHE ZAKEN 
EN VOLKSGEZONDHEID 

I_NGEDEELDE INRICHTINGEN 

Koninklijk besluit van 2011 Maart 1939. - Koninklijke ~ 
luiten van 10 Augustus en 15 October 1933 betref
fende de politie op en de indeeling van de gevaarlijke 
ongezonde of hinderlijke inrichtingen. Toevoeging v~ 
nieuwe rubrieken. 

LEOPOLD III, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen et toekomenden, Heil. 

Gelet op het koninklijk besluit van 10 Augustus 1933 betref
fende de palitie op de vergunningsplich t ige inrichtingen; 

Gelet op het koninklijk besluit van 10 Augustus 1~33 , gewij
zigd bij dat van 15 October 1933, houdende indeeling van bP.doelde 

inrichtingen: 

Overwegende dat de ondervinding de n oodzakelijkheid l:ewezen 
heeft om, door gepaste inrichtiugsvoorwaarden, de ongemakken 
te voorkomen welke verbonden zijn aan de inrichtingen voor 
het laden en sorteeren van vuilnis; 

Gelet op het advies van den Hoogeu Gezondsheidsraad: 

Op de voordracht van Onzen Miuister van Binnenlandscbe 

Zaken en Volksgezondhcid, 

W ij hebben besloten en Wij besluitPn : 

Artikel l. - De volgende rubriek wordt toegevoegd aan Je 
indeeling van de vergunningsplicht ige inrichtu1gen, zooals de~P. 
aangegeveu is in de lijst JJ, gevoegd bij het konink1ijk bes]u,t 

van 15 October 1933 : 


